
 

 

 

 

 

Pièce n°4 : Orientations d’aménagement et de 
programmation  

 

Commune de Brissac Loire-Aubance

Département du Maine-et-Loire
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MODIFICATION N°1 DU PLU approuvée le 04 11 2025 : 
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- Le système d’assainissement des eaux usées devra être conforme avant tout projet d’aménagement 

du secteur. 

OAP 1 LES ALLEUDS  
Programmation / dès 2026 
Zone UB : environ 4900 m² constructible 
Programme d’accueil de logements : environ 9 /10 logements 
Densité minimale : 19 logements / ha 

- Prévision d’un accès principal central permettant d’étirer une voie de desserte de l’ensemble du site 
avec une placette de retournement en impasse 



 

Le système d’assainissement des eaux usées devra être conforme avant tout projet d’aménagement du secteur. 

 

 



 

     Le système d’assainissement des eaux usées devra être conforme avant tout projet d’aménagement du secteur. 

  



 

 

  



 

 

  



 

  



 

  





  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

- Conservation du talus le long de la limite ouest 

- Conservation des haies ou recréation d’un front paysager au sud et au sud-est de la zone 

- Création d’une desserte centrale depuis la rue de la Croix Moron au nord, avec placette de retournement au sud 

- Création d’une liaison douce le long de la desserte principale, jusqu’à la rue Henri Bouriché 

- Les arbres existants au milieu de la zone seront à préserver en fonction des spécimens existants 

- Le système d’assainissement des eaux usées devra être conforme avant tout projet d’aménagement du secteur. 
*En présence d’un transformateur, l’aménageur veillera à respecter une distance suffisante vis-à-vis de ces équipements pour éviter les 

problématiques des champs électromagnétiques. 

 

  



 

 

 

 

  



 

  



 



SAINT REMY LA VARENNE 1 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  
 

 
 

Dent creuse Val de Loire 

Programmation / Dès 2026 

Zone UB : environ 0.58 ha constructible 

Programme d’accueil de logements : environ 11 logements  

Densité minimale : 19 logements / ha 

  

➔ Les accès représentés graphiquement seront à 
étudier au stade du projet pour une desserte 
satisfaisante du site. 
Tout autre accès que ceux mentionnés sur l’OAP 
graphique peuvent être étudiés sous couvert de 
présenter une cohérence d’ensemble. 



Contexte  

L’OAP 1 de St Rémy s’inscrit dans une dent creuse qui revêt une situation singulière : elle couvre une propriété des 

années 20 avec une belle architecture de style « villégiature » et son parc planté il y a près d’un siècle 

essentiellement sur la partie nord de la propriété. Une frange sud vient compléter le site comprenant un verger 

clairsement de moindre intérêt ainsi qu’un potager en rive ouest dépendant d’un pavillon de la rue du Val de Loire. 

Par ailleurs, les accès potentiels s’avèrent peu aisés pour plusieurs raisons : 

- Depuis la rue du Val de Loire il faut traverser les parcelles pavillonnaires de taille médianes, amputant 

les jardins, avec parfois une largeur insuffisante pour imaginer un accès routier. 

- Depuis la rue St Jean de l’Isle, les sorties restent dangereuses avec une mauvaise visibilité ; la voie à 

créer percerait le parc sans venir desservir dans un 1er temps de lots 

- Depuis le chemin privé Est, l’accès reste étroit pour une desserte de plusieurs logements à venir  et 

percerait à proximité de la villa. 

Les enjeux sont donc pluriels, afin de trouver un compromis acceptable entre la préservation de l’entité du parc boisé 

de multiples essences et doté d’une flore recensée par le PNR ; proposer un ou des accès sécurisés et pertinents 

financièrement ; intégrer une densification de cette dent creuse sans venir compromettre les qualités intrinsèques de 

la zone. 

Privilégier l’orientation des nouvelles constructions pour favoriser l’ensoleillement. 

  



 

 

 

 

 

  



 

- Principe de front bâti à composer au Nord, pour recréer une typologie de rue et favoriser l’ensoleillement  

- Implantation des constructions du Sud de la zone avec un recul similaire aux bâtiments existants pour recréer un front de rue harmonieux 

- Création d’une liaison douce le long de la desserte principale rejoignant la rue du Mont Rude vers le centre-bourg 

*En présence d’un transformateur, l’aménageur veillera à respecter une distance suffisante vis-à-vis de ces équipements pour éviter les problématiques des 

champs électromagnétiques. 

  



 

 



 

 

 

 

 



 
 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lotissement du Val Fleuri 
Programmation / après 2027 
Zone UB : environ 1,3 ha constructible 
Programme d’accueil de logements : environ 28 logements sur la totalité de l’OAP. Plusieurs phases peuvent être 
mises en œuvre pour réaliser l’aménagement du lotissement. 
Densité minimale : 21 logements / ha 

- Etude de 2 accès potentiels depuis le giratoire existant et depuis la rue de la Briqueterie ; un seul des 2 
accès pourra être réalisé s’il s’avère suffisant à la bonne desserte de la zone 

- Conserver au mieux les 5 arbres remarquables identifiés 

- Prévoir l’aménagement paysager d’un bassin tampon des eaux pluviales  
- Réaliser un aménagement paysager en lisière nord afin de préserver l’intimité des jardins  
- Une voie de desserte nord /sud, traversant le quartier devra être prévue afin d’éviter un enclavement de 

certaines parcelles  
Le système d’assainissement des eaux usées devra être  conforme avant tout projet d’aménagement du 

secteur. 
  



 

 

Contexte  

Il s’agit d’une zone classée en UB dans le PLU, localisée en lisière sud de l’institution Saint Vincent à Vauchrétien. 
Ce site occupe une situation stratégique puisque adossé au collège, au centre-ville de Brissac, et desservi par le 
giratoire d’entrée sud-ouest de la ville par la RD55. 

 
Si la zone comprend quelques maisons d’habitation périphériques, elle est dotée de vastes parcelles semi-boisées 
creuses, comprenant plusieurs accès pour les desservir. Un parking vient appuyer le giratoire. 
Au vu de sa localisation dans la continuité du tissu urbain de Brissac, de sa proximité de tous les équipements, 
commerces et services de la ville, de son vis-à-vis avec le château, et de sa desserte routière de première 
catégorie, ce site a été reconnu comme étant susceptible d’une densification avec des constructions neuves à 
usage d’habitation.  

 
Il représente une surface assez importante de l’ordre de 1,3 ha, avec un potentiel d’une vingtaine de logements. 
  



 

 

  



 

 


